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outre contresigner tout document de paiement signé 
par le Chef comptable. Aucune dépense ne peut être 
engagée au-d~là des limites des disponi<bilités budgé
taires. 

Les paiements ne peuvent être effectués que par le 
Chef comptable ou son délégué. 

Art. 16. 

Les avoirs de la Régie, autres que l'encaisse en 
espèces, doivent être déposés à un compte spécial 
ouvert à la Banque de la République du Burundi. 

,,_.>-......, ..... ~_4-; 

Les dotations budgétaires sont versées à ce compte 
ainsi que les recettes effectuées autrement qu'en 
espèces. 

Art. 17. 

Le Ministre fixe un plafond pour l'encaisse en es
pèces au-delà duquel le surplus doit être versé au 
compte spécial ouvert à la Banque de la République 
du Burundi. 

Art. 18. 

Le Ministre ayant l'Aéronautique dans ses attri
butions fixe le montant des chèques ou oed:es de 
virement établis, au-delà desquels sa contresignature 
sera nécessaire. 

Art. 19. 

Les comptes de la Régie son t placés sous le con trôle 
permanent d'un commissaire aux comptes désigné 
par le Ministre des Finances. Après chaque exercice 
comptable, le commissaire auX comptes établit un 
rapport de ses opérations de contrÔle donnant son 
avis sur la régularité de ceux-ci, sur la qualité de la 
gestion et faisant toute suggestion pour uI1e meilleure 
administration financière et comptable. 

Ce rapport est communiqué aux Ministres ayant 
l'Aéronautique et les Finances dans leurs attributions, 
au Directeur de la Régie et membres du Conseil con~ 
sultatif. 

Art. 20. 

Le bilan est définitivement arrêté conjointement 
pa~ les Ministres ayant dans leurs attributions res-

Ordonnance ministérielle n° 540/168 du 8 Juillet 
1980 portant fixation des droits et taxes pere us 
il l'Exportation du café vert arabica. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le Dé1!ret-Ioi n° 1/186 du 26 novembre 1976 

pectivement l'Aéronautique et les Finances au vu 
du rapport annuel de contrôle prévu à l'article 19 
ci-dessus. 

CHAPITRE V. 

Personnel 

Art. 21. 

Le perwnnel de la Régie est soumis quant au re
crutement au statut de la Fonction publique. 

En ce qui concerne la rémunération, le Conseil de 
gestion, sur avis du Conseil consultatif et avec l'ap
probation du Ministre de tutelle, peut octroyer pour 
l'ensemble ou pour certaines catép)ries du person
nel, en plus du salaire de base, des primes de ren
dement attribuées en fonction des responsabilités et 
de fa qualité des services prestés. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions finales. 

Art. 22. 

Les dispositions antérieures et contraires au présent 
décret sont abrogées, notamment l'Ordonnance nO 
740/138 du 12 juillet 1978. 

Art. 23. 

Les Ministres ayant respectivement l'Aéronautique 
et les Finances dans leuts attributions sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret qui en tre en vigueur le jour de sa signatUle. 

Bujumbura, le 8 novembre 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Transports et de l'Aéf()nautique, 

Ladislas BARUTWANAYO, 
Ingénieur Civil. 

Le Ministre des Finances, 
Astère GIRUKWlGOMBA. 

portant organisa tion des poUVOirs législatif et régle
mentaire .tel qu e modifié par le Décret-loi ne 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le tarif annex6 au Décret-loi n° 1/35 du 6 no.. 
vembre 1979 ;iur les droits de sottie; 

Vu les réunions du Conseil de l'Office des Cultures 














































